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Les permanents et le projet de réforme des servîtes 

"Protection maximum" pour 
ceux qui seraient transférés 
de la CSN aux fédérations 

Le projet de réforme des services et des structures 
qui recommande "la responsabilité complète et entière 
des fédérations en matière de négociations et d'appli-
cation de convention collective et d'éducation syndicale 
(professionnelle)" nécessiterait le transfert aux fédéra-
tions d'un certain nombre de permanents qui sont 
actuellement à l'emploi de la CSN. 

Le président Marcel Pépin a abordé cette question 
au cours de l'allocution qu'il a prononcée le 18 
avril devant les "états généraux" de la CSN réunis 
à Beauport pour prendre connaissance du projet. 

Il a notamment déclaré à ce sujet en notant que 
le projet prévoit que des permanents syndicaux seraient 
appelés à de nouvelles responsabilités: "Nous réali-
sons qu'il est important de rechercher une adhésion 
libre plutôt que de.contraindre. Aussi, nous avons cru 
bon de proposer des formules de transfert pour ceux 
qui auront à l'être, qui protégeront les droits de chacun 
de même que leur sécurité. C'est une opération de 

taille que nous mettons de l'avant; aussi devons-nous 
offrir une protection maximum". 

Il a poursuivi : "Mais, d'autre part, nous réalisons 
tous qu'il est difficile pour un permanent d'acquérir 
une polyvalence telle qu'il puisse au même moment 
travailler dans plusieurs secteurs et non seulement 
ceci est difficile pour le permanent, mais les syndicats 
en souffrent parfois préjudice parce qu'il n'y a pas de 
suite, absence de continuité; ce qui, bien souvent, dé-
courage les uns et les autres, l^s réformes que nous 
présentons ont le mérite, croyons-nous, de régler ce 
problème sans en rien brimer les droits des perma-
nents". 

Dans une autre partie de cette allocution où il a 
exphqué le sens des réformes proposées, Marcel Pépin, 
a noté que la réforme permettrait de mieux répartir 
le travail entre les permanents: "De même, et c'est 
là un objectif qui pourrait être atteint, il ne serait 
pas tolérable que d'un côté, certains permanents soient 
submergés et que, d'autre part, certains aient du temps 
à revendre. L'équilibre doit être obtenu". 

Le texte de la partie du projet 
qui concerne directement les permanents 
RÉFORME des SER VICES 
A) En matière de convention collective a) la cessation des ententes de services avec la CSN et 

1. Le maintien des fédérations ( . . . ) l̂ i prise en cliarge de ces services par les "fédérations"; 
2. L'élaboration des dispositions réglementaires ( . . . ) b) le transfert à ces "fédérations" des permanents affectés 
3. La responsabilité complète et entière de ces "fédérations" à ces services et actuellement à l'emploi de la CSN. 

en matière de négociations et d'application de convention 
collective et d'éducation syndicale (professionnelle). Page 55 



Ce transfert d'un nombre assez considérable 
de permanents et d'employés de bureau devrait 
se faire en collaboration avec le Syndicat des 
Permanents et des Employés de Bureau. Le sous-
comité considère qu'à cette occasion aucune mise-
à-pied ni diminution de salaire ne devraient avoir 
lieu et que dorénavant l'ancienneté des employés 
serait totale et devrait comprendre toutes les 
années de service de l'employé depuis son entrée 
dans le mouvement (CSN, fédérations, secteurs 
ou syndicats, conseil central etc.). Quant à la 
modalité du transfert, le sous-comité recommande 
qu'une fois la réforme en vigueur, les "fédérations" 
indiqueraient les postes vacants à combler; les 
permanents et employés de bureau indiqueraient 
un ou plusieurs choix; les organismes impliqués 
(CSN, "fédérations". Syndicat des Permanents 
et Employés de Bureau) se réuniraient alors 
pour mener à bonnes fin ces transferts. 

PERSOxNNEL CSN 
Services généraux 15 

Directeurs régionaux 8 

Personnel à la négociation dans /es bureaux régionaux 
Montréal 11 
(Québec 4 
E]strie 6 
Mauricie 4 
Saguenay 3 
Côte Nord 2 
Gaspésie 2 
Riclielieu 3 
Hull-Abitibi 3 

•""38 
Organisation 

Kquipe provinciale 1 
I oronto 1 
Montréal 
(,)uébec J 
Estrie 2 
Mauricie 1 
Côle Nord 2 
Richelieu _2 

""23 
Ententes et assignations 

\gents de la paix 1 
?\)nctionnaires provinciaux 6 
Commerce i 
Produits chimiques 2 
Enseignants 4 
Services publics 3 
Ingénieurs & Cadres 1 

"""l8 
Ententes spéciales 

Québec 2 
Côte Nord 3 
Transport 3 

rrô 
Ltj CSN a présentement, en plus de ses directeurs régio-

naux. 
50 permanents dans le champ de la négociation collective 
• 38 de ceux-ci sont dans les bureaux régionaux 
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• 12 sont couverts par entente de service ou assignation 
particulière. 
La CSN garde ses services généraux. Il lui faut donc à 

ce poste - 15 permanents 
Li CSN maintient dans chaque conseil central/bureau 

régional - 1 permanent coordonnateur - il lui faut donc 
à ce poste - 20 permanents 

Li C ŜN maintient ses organisateurs. Il lui faut donc à 
ce poste - 24 permanents 

La CSN maintient un permanent au FDP. Il lui faut donc 
à ce poste - 1 permanent 

CSN conserve donc un minimum de 60 permanents 
La CSN a actuellement à son emploi 110 permanents, 

elle j)eut donc se dispenser de 50 permanents pour les "pas-
ser" aux fédérations. 

Les 50 j)ermanenU> dont se dispense la CSN sont "passés" 
aux fédérations avec leur personnel de bureau. 

Kn faisant cette opération, la CSN diminue ses frais d'ad-
ministration. Elle perd aussi des revenus provenant des 
ententes particulières. 

B) En matière de services généraux 
(15 permanents) 

Relations extérieures 
Secrétiiriat 
Conseillers spéciaux 
Education 
Action politique 
Recherche 
Centre de documentation 

1. IjC maintien de la situation actuelle. 
2. Li mise sur pied d'un système (école ou autre) permettant 

la formation des militiints syndicaux. 

C) En matière d'organisation et de maintien 
syndical 

1. Li création d'un poste de coordonnateur (CSN ) par terri-
toire de bureau régional actuel; 

2. La création d'un poste de permanent syndical (CSN) 
par conseil central. 
Conséquemment, le poste de directeur régional 

disparaît et le poste de coordonnateur dans un 
territoire de bureau régional est comblé par un 
permanent syndical (CSN) d'un conseil central 
dans ce territoire. 

Permanents au service de la C S N 
et des Fédérations actuellement 

Ser\ ices généraux 15 
Bureciav régionaux 

directeur négociation or<>xinisalion 
Montréal 1 I I 6 
Québec 1 1 5 
Estrie 1 6 2 
Mauricie 1 1 1 
Saguenay-Lic St-,lean 1 3 
Côte-Nord 1 2 2 
Rimouski-(;aspé 1 2 
Richelieu - 3 2 
Hull-Abitibi 1 3 

Total 8 38 18 (>1 



Ententes ou assignations 
directeur négociation\organisation 

Agents de la paix - 1 
Fonctionnaires prov 1 5 
Commerce et bureau 1 
Produits chimiques - 2 
Enseignants - 1 3 
Services publics 1 2 
Ingénieurs et cadres - 1 

Ententes agents d'affaires. 

Autres 

Organisation provinciale. 
Foronto 

12 3 18 

TOTAL e s N 

Bâtiment et bois 
Imprimerie et information 
Métallurgie et Mines 
Pâtes et Papiers 
Services 
Textile 
Vêtement 

GRAND TOTAL 

8 

110 
1 5 -

- 1 -

1 13 -

1 3 1 
1 25 -

- 1 -

1 7 -

5 58 1 61 

16 108 22 171 

Raymond Parent au Congrès des relations industrielles de lavai : 

La situation de rivalité intersyndicale 
qui existe ici est préférable au 
monopolisme syndical des [tats-Unis 

Suivent des extraits substantiels du 
texte de l 'allocution prononcée au 
Congres des relations industrielles 
de Laval , lundi le 22 avril , p a r 
le secrétaire général de la CSN, 
R a y m o n d Parent, qui faisait a lors 
des commentaires sur une commu-
nication présentée p a r Mme Evelyn 
Dumas, éditorialiste au Montréal 
Star. 

Dans la première partie, Raymond 
Parent démontre que la situation de 
monopol isme syndical qui p révaut 
aux Etats-Unis est moins saine que 
celle de rivalité intersyndicale qui 
existe au C a n a d a , particulièrement 
au Québec entre la CSN et les affiliés 
de la FTQ. Dans la deuxième partie 
il ma rque sa préférence pour la con-
clusion d 'un protocole d'entente sur 
les changements d 'allégeance syn-
dicale du genre de celui que négocie 
la CSN, la F T Q et la CEQ pour 
régler lesconflits intersyndicaux, à la 
formule proposée p a r m a d a m e Du-
m a s : la constitution d 'un " t r ibunal 
formé de personnes indépendantes 
du mouvement syndical" . 

Madame Evelyn Dumas reconnaît le 
principe de la liberté de choix des tra-
vai l leurs entre plusieurs organisat ions 
syndicales possibles et rejette l'idée d 'un 
monopol i sme syndical dont l'effet 
évident est d 'emprisonner les tra-
vai l leurs comme des citoyens peuvent 
ré t re sous le régime d ' un par t i unique. 

Je me trouve, sur ces principes, en 
parfai t accord avec elle. 

•le reconnais aussi le fait que j amais 
les t ravai l leurs n 'ont accepté dans l'his-
toire le monopol isme syndical. Les 
luttes des centrales ouvrières font partie 
du tissu même de l 'histoire syndicale, 
en Amérique comme en Europe, sauf, 
aux Etats-Unis, depuis cette fiction que 

constitue la fusion du COI et de la 
FA r, fiction qui d'ailleurs laisse actuel-
lement appara î t re d ' importantes fis-
sures. 

C'est sur les travail leurs que s'exer-
cent peut-être le plus, d 'une part , les 
pressions économiques, et d 'aut re part , 
les sollicitations du marché, et cet écar-
tèlement constant, en plus des frustra-
tions qui naissent de la subordinat ion 
radicale des salariés dans des entre-
prises de conception fortement hiérar-
chique et autoritaire, fait que ceux-ci 
sont à peu près constamment en situa-
tion de lutte larvée, lutte pour laquelle 
ils ont des instruments, ce qui soutient 
évidemment l 'attitude revendicative, le 
désir de libération, l'esprit de lutte. 
Mais pa rmi ces instruments, il s 'agit — 
cela s'ensuit — de choisir les meilleurs. 
La société telle qu'elle existe actuelle-
ment n 'en a u r a donc j amais fini avec 
ce t ravai l de la liberté et du besoin, 
qui, m a d a m e Dumas le note, a d 'au-
tres caractéristiques aux Etats-Unis 
qu'ici, à Cause de la situation mono-
polistique qui existe là-bas. 

Faute de débouché, j 'a i l ' impression 
q u ' a u x Etats-Unis, cette pression na-
turelle de la base prend effectivement 
le caractère d 'une certaine révolte et 
même ronge l 'organisa t ion syndicale 
p a r l 'intérieur. La s tagnat ion des ef-
fectifs q u ' o n y observe me para î t être 
le signe d 'une espèce d'embouteillage 
qui produirai t l'effet su ivant : il n 'y a 
pas d'alternative, a lors les organisa-
tions syndicales portent tout le poids 
d 'un certain discrédit; elles doivent faire 
la preuve qu'elles se renouvellent elles-
mêmes, ce qui n'est pas facile, et il 
n 'y a pa s de lancée indépendante nou-
velle, qui profiterait de la critique du 
syndicalisme et qui tirerait à elle, pour 
une construction nouvelle, les éléments 
dynamiques . Dans cette conjoncture, 
tout le syndicalisme s'en ressent et 

son prestige aussL J ' a i le sentunent 
que s'il existait une alternative, les ef-
fectifs syndicaux, aux Etats-Unis, loin 
de stagner, connaîtraient une montée 
subite et considérable. Le syndicalisme 
étouffe, d 'une certaine manière là-bas, 
et il n 'y a pa s de recours contre sa 
perte de prestige et sa baisse de qua-
lité. Faute d 'un débouché nouveau, les 
travailleurs, là-bas, sont forcés à un 
certain fatalisme et à une certaine in-
différence, ou à des luttes plus ou moins 
stériles pour un renouvellement p a r 
l 'intérieur. 

Il est sûr, à mon avis, que cette situa-
tion est pire, pour l 'avenir et pour la 
réputation du syndicalisme, que la riva-
lité que l 'on constate ici, où l 'alterna-
tive existe. On a beau dire: les luttes 
intersyndicales tendent à nuire au pres-
tige du syndicalisme à cause du dénigre-
ment réciproque auquel se livrent 
parfois des syndicats r ivaux, il n 'en 
reste pas moins qu'il y a également, 
à travers cette contestation des uns p a r 
les autres, un processus de renouvelle-
ment qui s 'opère aussi, une stimula-
tion, une critique qui s 'avère tout de 
même constructive parce qu'elle dé-
bouche sur une entreprise nouvelle, 
sur une situation nouvelle. Tandis que 
dans le système du monopole, certes, 
il y a moins d'éclats, mais la situation 
tend à pourr i r , et le mal, si mal il y a, 
tend à devenir chronique et sans 
remède, ce qui est d 'un profit fort dou-
teux pour le syndical isme. . . Dans une 
dictature aussi, il n 'y a pas beaucoup 
de critique ouverte, pas beaucoup de 
contestation, pas beaucoup d 'éclats . . . 

Les conflits intersyndicaux 
Madame Dumas s ' interroge sur l'ac-

centuation des conflits intersyndicaux 
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au cours des années 60. D'une manière 
générale, elle la rat tache au courant 
de révolte ouvrière, notable en Amé-
rique depuis plusieurs années. C'est 
peut-être vrai . D'une manière générale 
aussi, on peut peut-être risquer l 'hypo-
thèse que l'activité démocratique, c'est-
à-dire l 'action directe de la populat ion 
salariée en vue de l 'améliorat ion de 
son p ropre sort, semble s'être concen-
trée dans le syndicalisme, — la démo-
cratie politique, étant depuis longtemps 
plus ou moins inefficace sur ce conti-
nent où les part is n'offrent pas devérita-
bles options. J ' avance cette hypothèse 
dans le sens suivant : les salariés bou-
gent, dans une société politiquement 
conservatrice; ils bougent à tous le 
moins comme salariés; aux Etats-l^nis, 
ils se révoltent, plus ou moins vaine-
ment, contre leurs propres organisa-
tions, elles-mêmes imbriquées dans 
l 'ordre établi; ici, ils changent d'allé-
geance syndicale, p r i n c i p a l e m e n t 
q u a n d ils ont été les adhérents 
de syndicats par t rop faibles ou lâches. 

N ' importe quel sociologue du syn-
dicalisme au Québec serait f rappé, il 
me semble, par le fait dominant que 
voici: l 'histoire de la rivalité intersyn-
dicale des quelque quinze dernières 
années au Québec s'est soldée pa r le 
passage — dans une g rande mesure 
à sens unique — des adhérents d 'une 

248 décès causés 

par des accidents 

du travail au 

Québec en 1967 
Les accidents de t ravai l ont causé 

248 décès au Québec en 1967. C'est 
ce qui ressort du rappor t annuel de la 
Commission des accidents du t ravai l 
qui vient d'être rendu public. 

D'autre par t , le nombre de récla-
mations soumises à la commission 
en 1967 a été de 181,866 compara-
tivement à 189,938 l 'année précédente. 

En 1967, 9 ,899 nouveaux em-
ployeurs ont été assujettis à la loi pour 
un total de 45 ,798 . La Commission 
des accidents du t ravai l a établi au 
cours de la derni'ere année un plan 
quinquennal d'assuettissement à la loi 
p o u r t o u t e s l e s i n d u s t r i e s q u i 
ne l'étaient pa s jusqu'ici . Ainsi, un total 
de 500 ,000 employés pourront en cas 
d'accident ou de maladies profession-
nelles bénéficier de la loi. 

Le rappor t de la Commission révèle 
également que sur 54 ,000 dossiers étu-
diés, la propor t ion de cas compensables 
a été de 30.8% par rappor t à 31 .2 
en 1966. D'autre par t , la moyenne 
des jours indemnisés pour salaire effec-
tivement perdu en ra ison d'accidents 
de t ravai l a été de 29.6 jours en 1967. 
Elle était de 30 .5 j ou r s en 1966. 
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centrale syndicale vers une autre, en 
l'espèce, la CSN. Les principaux sec-
teurs touchés ont été les suivants : 
l 'a luminium ( Baie-Comeau), les meu-
neries (Montréal) , les t ranspor ts pu-
blics (Montréal et province), le bois 
ouvré (Lachute) , les chantiers mariti-
mes (Vickers, Montréal), la construc-
tion (Côte-Nord), les services publics 
( gaz naturel, Montréal et employés du 
port de Montréal), les produi ts chimi-
ques (Electric Réduction, Canad ian 
Pittsburgh, Consumers Glass), etc. 
L 'autre face de la médaille est la sui-
vante : on peut dire que la plupar t 
des tentatives de la centrale rivale ont 
échoué: les produits chimiques (Sha-
winigan, 1957), la métallurgie (QIT, 
Sorel), les mines d 'amiante (Thetford, 
1967), etc. Il y aurai t peut-être là 
quelque indice que des causes plus 
immédiates ont joué en faveur de la 
CSN dans tout cela. ( . . . ) 

Le protocole d'entente 
La CSN et la F Ï Q ont élaboré ré-

cemment un protocoletouchant la ques-
tion des conflits intersyndicaux. Ce 
document, qui n'est pas encore signé, 
contient un certain nombre de règles, 
dont le souci dominant , contrairement 
à ce que l 'on a pu donner à croire, 
est de consacrer en principe le droit 
pour les travail leurs d 'adhérer au syn-
dicat de leur choix, tout en essayant 
de coordonner l'exercice de ce droit — 
sans le brimer toutefois. 

.le préfère de beaucoup un accord 
de ce genre, (à cause de sa souplesse 
et aussi de l'exercice par les parties 
d 'une bonne foi que toute entente vé-
ritable suppose en ce domaine ), à un 

dispositif du genre de celui que ma-
dame Dumas suggère. Je ne vois pas 
que les travail leurs, en confiant à un 
" t r ibunal , formé de personnes indé-
pendantes du mouvement syndica l" 
le soin d ' avo i r à décider d 'une "per-
mission de s'affilier ai l leurs" pour-
raient faire autre chose qu'aliéner leur 
droit, leur responsabilité, leur dé-
mocratie. Un système voisin de celui-
ci, à l 'intérieur même du CTC, semble 
d 'ai l leurs avoir fort mal fonctionné, 
car il tend à la constitution d ' u n m o n o -
polisme syndical presque aussi rigide 
que s'il n 'y avai t q u ' u n syndicat pos-
sible par branche d'industrie. 

Je suis pa r ailleurs d 'accord sur une 
certaine éthique à observer dans ces 
conflits. Mais ici encore, je crois que 
les moeurs font plus que le droit, et il 
y a moyen, par la discussion ouverte 
de ces sujets, d 'en arr iver à éliminer 
certains excès toujours possibles dans 
ces conflits, souvent passionnés. 

11 ne faut pa s t rop rêver, cependant, 
d 'un monde idéal, ni surtout sous-
estimer la faculté qu 'ont les travail-
leurs de juger l ' a rbre à ses fruits, et 
les individus à leur l angage et à leurs 
a rgumen t s . . . 

Je crois profondément à la démo-
cratie. Elle a certes des inconvénients, 
elle conduit parfois à des excès, mais 
à t ravers tout cela, elle conduit quel-
que part , péniblement peut-être, mais 
réellement. 

Qui donc a dit que la démocratie 
est un mauva i s système, mais que 
c'est le meilleur que les hommes aient 
inventé? 

Décision arbitrale concernant la notion de stage 

de probation ou période d'essai 
Un tr ibunal d ' a rb i t r age a rendu, il 

y a quelques semaines, une décision 
intéressante concernant la notion de 
stage de probat ion ou période d'essai 
d 'un salarié. 

Il s 'agit du cas d 'une infirmi'ere, 
membre de l'Alliance des infirmi'eres 
de Montréal, qui a présenté un grief 
après avoir été congédiée pa r l 'Hô-
pital St-Jean-de-Dieu après 30 jours 
d 'emploi en 1967. Devant le tribunal, 
l 'Employeur lui a nié le droit de pré-
senter ce grief. 

La convention collective disait : 
" Tout nouveau salarié peut être sou-
mis à un stage de proba t ion dont la 
durée et les modalités . . . " (Dans ce 
cas la période était de 45 jours ). 

Le syndicat a allégué, notamment, 
que cette infirmière ne pouvai t être 
soumise à un stage de probat ion puis-
qu 'aucune communicat ion ne lui avait 
été faite lors de son embauchage. 

Le tr ibunal d ' a rb i t rage a décidé que 
le stage de p roba t ion n'était pas obliga-
toire mais facultatif, au loisir de l 'hô-
pital, puisque la convention dit: "peut 
être soumis . . . ". Or, la preuve n ' a pas 
révélé que l 'hôpital avait informé l'in-
firmière qu'elle était soumise à un stage 

de probat ion. Le droit de la congédier 
de présenter son grief a donc été main-
tenu. 

Lucie Dagenais était l 'arbi tre syn-
dical dans cette cause. Le président du 
tr ibunal était M. Claude Bisson. (Ihis-
lain Laroche, agissait comme pro-
cureur syndical. 

le travail 
du permanent 

Un aperçu hebdomadaire des questions 
(jui inléivssent lespermorvntsdela CSN. 
Responsable: Serviee de l'information 

et des communications de la CSN 

Composition : Tvpofilm Inc. 
Montréal 

Impression: Les Ateliers de la CSN. 
1001, rue St-Denis, Montréal 
Tél. 842-3181 


